
 
 

La Direction départementale de la cohésion sociale (mission départementale aux droits des 
femmes et à l’égalité), et le Centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF), 
avec un cofinancement de la Ville de Strasbourg, proposent une formation en novembre prochain, 
sur la question des violences faites aux femmes.  

 
Seront traités les violences dans le couple, la prostitution, les viols, le harcèlement sur le lieu 

de travail,…. Ces violences physiques, psychologiques, économiques ou sexuelles, s’exercent dans 
la sphère privée ou publique. 

 
Cette formation est destinée à tout-e professionnel-le susceptible de prendre en charge une 

victime : personnels de santé, travailleurs sociaux, avocats, enseignants, policiers, gendarmes, 
éducateurs, responsables de centres communaux d’action sociale, salariés et bénévoles des 
associations et des centres d’accueil et d’hébergement,... 

 
Ces quatre journées sont animées par des intervenant-e-s qualifié-e-s (juristes, magistrats, 

médecins, psychologues, responsables d’associations spécialisées, lieux d’accueil et 
d’hébergement, services d’aide aux victimes, police et gendarmerie), qui apporteront des éléments 
sur les mécanismes des violences, la législation, le fonctionnement des lieux d’accueil (victimes, 
auteurs et enfants témoins). Cette formation permettra l’amélioration de la prise en charge des 
victimes, l’échange de bonnes pratiques et  la constitution d’un réseau. 

 
Renseignements et inscriptions 

Centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) 
24 rue du 22 novembre - 67000 Strasbourg 
Tél. : 03 88 32 03 22 - Fax : 03 88 24 60 86 

mail : strasbourg@cidff67.fr - www.cidff67.fr 
organisme de formation : n° 426 700 90 067 

 
Talon réponse à retourner  au CIDFF  

accompagné d'un chèque de  160 euros à l'ordre du CIDFF  
(60 euros pour les étudiants, sur présentation de la photocopie de la carte) 

 (ou d'un justificatif de prise en charge de la formation par l'employeur) 
 

A noter : 
Les repas sont à la charge des participants et peuvent être pris au restaurant administratif (9 euros) 

Aucune possibilité de stationner à l’intérieur de la cité administrative : privilégiez les transports en commun  
 
Nom :    

Fonction : 

Mail : 

Organisme (adresse, téléphone) : 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
PREFET DU BAS-RHIN 

 

 

Journées de formation 
sur les violences sexistes : 

 

Les politiques publiques, les mécanismes,  
le droit, la prise en charge  

et l’accompagnement des victimes 
 

Programme 2015 
Mardi 3, jeudi 5, mardi 10 et jeudi 12 novembre  

de 9h à 17h 
 

Cité administrative Gaujot 
Entrée 1 - Salle polyvalente 

14 rue du maréchal Juin - 67000 Strasbourg 
 

Transports en commun (CTS) 
En bus : lignes 15 et 30, arrêt cité administrative 

En tram : lignes A et D, arrêt Etoile-Bourse 
lignes C et E, arrêts Université et Esplanade 

 
 

Frais d’inscription : 160 euros 
Etudiants : 60 euros 

 
 
 

 

 



Programme prévisionnel au 05/10 
 

1ère Journée : Mardi 3 novembre  
Politiques publiques, mécanismes des violences, aspects juridiques 

 
8h30 Accueil des participants-es  
8h45 Ouverture : Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) 
8h50  Présentation des 4 journées de formation 
9h00 Les violences faites aux femmes : histoire, mécanismes et droit 
 Anna Matteoli, juriste au CIDFF67 
10h00 Projection du court-métrage « Anna » - Ministère des droits des femmes  
10h30 Pause 
10h45 Tour de table des participant-e-s 
11h00 L’état de la loi, le rôle des avocats 
  Geneviève Louisadat - avocate, Présidente de SOS Femmes Solidarité  
12h15 débat et échanges 
 
12h30 Déjeuner  
 
14h00 Politiques publiques en matière de violences faites aux femmes  

DDCS - Mission départementale aux droits des femmes et à l’égalité  
14h30   Les implications de l’arrêt Opuz  

Patrick Wachsmann, professeur de droit public, Université de Strasbourg 
15h15 Pause 
15h30 Aspects psychologues des violences 
 Dahlia Goldmann – RESCIF (sous réserve) 
16h30 Prostitution et traite des êtres humains : le point sur la réglementation 
 Isabelle Collot - Mouvement du Nid 
17h00 Fin de la journée 
 
 

2ème journée : Jeudi 5 novembre  
Prise en charge des victimes : Justice, police, gendarmerie,  

médecine légale, intervenants sociaux 
 

9h00 Politique du Parquet, Dispositif du téléphone grave danger, Protocole de prise en charge des plaintes, 
mains courantes et renseignements judiciaires 
Lydia Pflug, Procureure adjointe, TGI de Strasbourg  

9h45 Services d’aide aux victimes du réseau INAVEM : aspects juridiques et psychologiques 
 Viaduq 67 - SOS Aide aux Habitants 
11h00 Pause 
11h15 Consultation médico-légale 
 Dr Audrey Farrugia-Jacamon, Institut de médecine légale 
12h15 Débat et échanges 
 
12h30 Déjeuner  
 
14h00 Accueil des victimes dans les services de police et de gendarmerie 

Sandra Friedrich, Direction départementale de la sécurité  publique (sous réserve) 
Alain Pasquier, Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin 

15h00 Pause 
15h15 Accueil des victimes, suite 
 Kathya Cohen, gendarmerie et Céline Joubin, DDSP 
16h15 Prise en charge des victimes par les intervenants sociaux  

Christine Legrand – Conseil départemental du Bas-Rhin 
17h00 Fin de la journée 
 

 
3ème journée : Mardi 10 novembre  

Hébergement d’urgence, accueil de jour,  
accompagnement des auteurs et des enfants témoins 

Prostitution, violences sexistes, mariages forcés, 
 

9h00 Dispositif de l’hébergement d’urgence des femmes victimes de violences 
Service Hébergement-Logement - DDCS  et SIAO 

9h30 Présentation des CHRS  
Regain, Home Protestant (Home, Femmes de Paroles), Flora Tristan 

10h30 Accueil de jour départemental - SOS Femmes Solidarité 
11h00 Pause 
11h15 Accompagnement des enfants exposés aux violences - CIDFF 
11h45 Accueil et écoute des auteurs de violences  - ARSEA (sous réserve) 
12h15 Echanges et débat 
 
12h30 Déjeuner 
 
14h00 :  Aspects et enjeux de la prostitution 
 Isabelle Collot - Mouvement du Nid 
15h15 Pause  
15h30 Violences sexistes à caractère sexuel - Mariages forcés 
 Planning Familial 
17h00 Fin de la journée 

 
 
 
 

4ème journée : jeudi 12 novembre  
 

Atelier des associations, harcèlements sexistes au travail, 
Conseil de l’Europe 

 
9h00 Présentation des ateliers 
9h15 Atelier des associations : 6 ateliers de 30’ 

1. Le Centre d’information sur les droits des femmes et des familles  
2. Le Planning Familial 
3. Le Mouvement Nid  
4. Les CHRS : Flora Tristan, Home Protestant (Home, femmes de Paroles), Regain  
5. Les services d’aide aux victimes (Viaduq, SOS aide aux habitants) 
6. L’accueil de jour (SOS Femmes Solidarité) 

 
12h30 Déjeuner 
   
14h00 Harcèlements sexistes sur le lieu de travail 

Laetitia Peter, inspectrice du travail -  (DIRECCTE) 
15h00 Pause 
15h15 Le suivi de la Convention d’Istanbul 
 Johan Friestedt - Conseil de l’Europe 
16h00 Clôture de la formation 
 Mine Gunbay - Ville de Strasbourg 
 Françoise Hemmendinger - DRDFE, Préfecture 
16h15 Bilan de la formation - échanges et débats 
 
17h00 Clôture de la formation 


